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Mandats 
 

 

Déléguées FSAS (Fédération suisse des associations professionnelles du 

domaine de la santé) 
Michelle Pichon et Doris Güttinger 

 

Assemblée extraordinaire des délégués du 18 mai 2010 

Le projet de création d’une nouvelle association faîtière, annoncé en mai 

2008, n’a pas abouti pour diverses raisons. Dans les différents rapports, il 

est apparu que la FSAS prenait de plus en plus activement position dans le 

domaine de la politique professionnelle. Le travail sur les structures est 

toujours en cours. 

 

Assemblée ordinaire des délégués du 22 octobre 2009 

La FSAS compte actuellement 10 membres actifs, dont le plus récent est le 

SVA, Schweizerische Verband medizinischer Praxisassistentinnen (assistantes 

médicales).  

La modification des statuts proposée par la direction (GL) a été approuvée 

avec les changements importants suivants: la direction (GL) est devenue le 

comité, l’année comptable correspond maintenant à l’année civile, et une AD 

ordinaire est toujours agendée avec une journée de perfectionnement 

professionnel au lieu de l’assemblée des déléguées extraordinaire tenue 

régulièrement jusqu’à présent. Une nouvelle dénomination sera introduite l’an 

prochain. Ans Luyben quitte la direction après 3 ans d’activité, et Marianne 

Luder (FSSF) et Joachim Cerny (curahumanis) sont les nouveaux élus du comité 

de la FSAS. 

 

 

Commission technique LAMal de la FSAS 
Doris Güttinger 

 

Les principaux thèmes de discussion ont porté sur le système des DRG, les 

différents documents concernant le managed-care et la Loi fédérale sur la 

prévention et la promotion de la santé.  

 

 

Alliance pour la santé en Suisse 
Sabrina Schipani 

 

Loi fédérale sur la prévention et la promotion de la santé  

Le 25.2.2009, le Conseil fédéral a pris une décision importante dans le 

domaine de la politique sanitaire: il a pris connaissance du rapport de 

consultation sur un avant-projet de loi sur la prévention et il a mandaté le 



 

Département fédéral de l’Intérieur DFI pour élaborer le message et le projet 

de loi pour les Chambres fédérales.  

Un argumentaire commun sur la Loi de prévention a été élaboré, en lien avec 

la discussion menée au sein de la Commission de la sécurité sociale et de la 

santé publique du Conseil national. Si le Conseil National et le Conseil des 

Etats le réfutent, il y aura une initiative populaire.  

 

 

Dialog Ethik / groupe de travail pour l’élaboration d’une 
directive non-médicale pour des entretiens psycho-sociaux 
lors de contrôles prénataux.  
Elsbeth Ballarini et Osariere Röthlisberger 

 

Les lignes directrices, rédigées déjà à plusieurs reprises, ont été envoyées 

en consultation à différentes personnes/organisations et devraient être 

publiées début 2010. 
 

 

PLANeS (Fondation suisse pour la santé sexuelle et 
reproductive) 
Celina Dänzer 

 

PLANeS a été accrédité en mai 2009 comme l’une des 150 associations-membres 

de l’IPPF (International Planned Parenthood Federation). Au cours de cette 

dernière année d’exercice, PLANeS a réussi un meilleur positionnement au 

niveau suisse, ce qui lui permettra de mieux se profiler en Suisse 

alémanique. 

Un objectif de PLANeS est d’ancrer et de renforcer les droits sexuels dans la 

loi suisse (Loi fédérale sur la prévention et la promotion de la santé). Pour 

le moment l’on ne trouve pas, dans la Constitution suisse, une évocation 

explicite des droits sexuels et reproductifs, qui sont tout au plus cités 

implicitement dans „modes de vie”, p.ex. La loi se trouve depuis 2008 en 

procédure de consultation et devrait être auditionnée par le Parlement au 

printemps 2010. 

 

 

Mutilations Génitales Féminines (FGM) / Groupe national 
d’experts contre les (FGM) en Suisse 
Fabienne Borel 

 

Procédure de consultation du Conseil National concernant l‘interdiction des  

mutilations sexuelles 

La Commission des affaires juridiques du Conseil National a lancé, sur la 

base d’une initiative parlementaire, une procédure de consultation sur un 

avant-projet de modification du code pénal concernant l’interdiction des 

mutilations sexuelles. 

La FSSF a rédigé une prise de position et l’a envoyée. 



 

 

Déléguées ICM (International Confederation of Midwives) 
Zuzka Hofstetter et Sylvie Uhlig 

 

Rencontre du CER (Central European Region) de l’ICM à Dublin les 7 et 8 mars 

2009 

Lors des rapports des différentes organisations professionnelles de sages-

femmes, plusieurs thèmes ont été discutés; il a été mentionné notamment 

certaines formes de répression larvée  à l’encontre des sages-femmes par les 

ministères de la santé, les politiciens ou les assureurs p.ex. et des 

disputes autour des compétences avec des groupes professionnellement proches. 

D’autre part, les projets suivants vont être étudiés et travaillés: 

 

• A l’avenir, il faudra davantage travailler avec Europeristat 

(www.europeristat.com), qui rassemble les données statistiques de 26 

pays. 

• Il sera évalué si les sites Internet des associations-membres d‘ICM 

devraient comprendre une partie en anglais pour favoriser les 

échanges d‘informations.  

• Les contenus concernant les sages-femmes dans les „green papers“ 

(recommandations de la Commission européenne) devraient être utilisés 

si possible par les différents pays. 

• Les „papiers de position“ les plus importants de l’ICM seront 

révisés. 

• L’objectif du millénaire n°5 des Nations Unies pour l’amélioration de 

la santé maternelle et l’abaissement de 75% de la mortalité 

maternelle jusqu’en 2015 doit être réalisé. 

• Le slogan de la Journée internationale de la sage-femme va être 

reconduit jusqu’en 2015: Nous avons besoin de sages-femmes, plus que  

jamais - We need Midwives, more than ever.  

 

Rencontre du CER (groupe d’Europe centrale) de l’ICM à Londres, les 7-8 

novembre 2009 à Londres 

Objectif global en vue du Congrès mondial de l’ICM de 2011: parler d’une 

seule voix pour l’Europe, par l’intermédiaire d’un travail sur quelques 

„position papers“ choisis qui seront revus et adaptés par de petits groupes 

de travail. 

 

Thèmes de la rencontre: 

 

• Europeristat (instrument statistique de l’UE) 

• Travail de définition et de collectes de données autour de 

l’accouchement normal (Birth without intervention). 

 

Position au sujet de l’accouchement physiologique: 

 

• Développer une attitude positive : c’est-à-dire fournir des évidences 

pour parler de l’accouchement physiologique et démontrer les avantages 



 

d’un accouchement sans interventions, plutôt que de mettre l’accent 

sur la lutte contre l’élévation du taux de césariennes. 

• Proposition de privilégier la recherche de données pour le recensement 

des accouchements sans interventions dans la statistique Europeristat. 

 

 

Déléguée EMA (European Midwives Association) 
Zuzka Hofstetter 

 

Rencontre annuelle 2009 de l’EMA à Ljubljana, Slovénie  

Les déléguées ont élu Mervi Jokinen du „Royal College of Midwives“  comme 

nouvelle présidente pour quatre ans.  

Les résultats de l’enquête faite auprès des fédérations-membres sur la prise 

en charge de la grossesse ont été présentés, ainsi que le rapport final de 

l’enquête sur l’alcool. Les deux rapports peuvent être consultés sur le site 

web de l’EMA.  

Il a en outre été discuté du bien-fondé d’accorder un droit d’affiliation 

complète, droit de vote compris, à l’ensemble des pays européens, même à ceux 

n’étant pas membres de l’UE comme la Suisse et la Suède.  

 

 

Déléguée EFNNMA (European Forum of National Nursing and 
Midwifery Associations and WHO) 
Forum national européen pour les associations de soins infirmiers et de 

sages-femmes et l’ONU 

Zuzka Hofstetter 
 

13ème rencontre annuelle de EFNNMA à Copenhague des 4 et 5 juin 2009 

La thématique de la sous-dotation en personnel dans le secteur de la santé 

est dans tous les pays actuelle et aiguë. Pour le moment, de nombreux pays 

signalent un manque de personnel moyen à élevé dans le secteur sanitaire. Au 

niveau mondial, il devrait manquer dans les 5 à 10 ans à venir, 4,3 Mio de 

professionnels de la santé. C’est pourquoi l’EFNNMA, de laquelle la FSSF est 

un membre actif, a élaboré un document international contraignant, dans 

lequel il est surtout question d’aspects éthiques, sociaux et juridiques lors 

de l’engagement de personnel international: Code of Practice on the 

International Recruitment of Health Personnel. 
 
 

Programme national de protection de l‘enfance / groupe A1  
Eveline Fahrni-Graenicher 
 

L‘association PPP (Programme national pour la protection de l’enfant) a mis 

en consultation auprès des cantons un concept de Programme national de 

protection de l’enfant, qui a été élaboré en collaboration avec la Fondation 

Suisse pour la protection de l’enfant. Une proposition de structure et de 

financement du concept y est également jointe.  

Il est prévu, que l’association PPP-Programme national pour la protection de 

l’enfant fasse un contrat de prestations avec une organisation externe afin 



 

d’assurer la direction opérationnelle (secrétariat) du Programme national de 

protection de l’enfant. Les résultats de la consultation des cantons 

feront l’objet d’une évaluation en mars 2010. 

 

 

Commission paritaire FSSF – santésuisse 
Lucia Mikeler Knaack et Fanny Wäfler 

 

La Commission paritaire n’a traité aucun cas en 2009. 

 

 

Mandat pour traiter des questions de formation qui 
touchent à l’image professionnelle de la sage-femme 
Conférence professionnelle des sages-femmes des Hautes écoles supérieures 

 

La Conférence professionnelle des sages-femmes des HES s’est mise à 

disposition de la FSSF pour traiter, en cas de nécessité, de questions 

spécifiques touchant à la formation des sages-femmes.  
 

 

Fondation suisse pour la promotion de l‘allaitement / 
Conseil de fondation 
Sabrina Schipani 

 

Le Conseil de fondation  s’est réuni à deux reprises  en 2009. Le secrétariat 

de la fondation a été déplacé à Berne et une nouvelle secrétaire a été 

nommée. Du fait de ces changements, plusieurs affaires et objectifs annuels 

ont été reportés. 

 

 

Fondation suisse de promotion de l‘allaitement / groupe 
de travail Codex-Panel 
Nicole Sid’Amar 

 

La Commission du Codex-Panel s’est réunie deux fois, et un échange animé a eu 

lieu à chaque fois. La secrétaire de l’association suisse des puéricultrices 

(SVM) a été intégrée dans le groupe de travail. 

 

 

Fondation suisse de promotion de l‘allaitement / 
Commission professionnelle 
Nicole Sid’Amar 

 

La Commission professionnelle s’est réunie une fois pour débattre des 

questions professionnelles du Conseil de fondation et du Codex-Panel. 

 

 



 

 

Commission d’examen pour l'attribution du label de 
qualité UNICEF maternité favorable à l'allaitement 

maternel  

vacant 

 

 

Fondation suisse de promotion de l‘allaitement / groupe 
de travail sur la semaine nationale pour l’allaitement 
Hannah Küffer 

 

La semaine mondiale de l’allaitement a eu lieu du 21 au 29 septembre 2009 et 

a rencontré un joli succès sous le titre „Allaiter – nous sommes prêts ! » 

 

Berne, mars 2010, Doris Güttinger, secrétaire générale 

 


